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Pas plus que ses collaborateurs, u 
noostnalf a un paru-pns quelconque. 
Chèque Jour, il rendait compte a M 
Ordonneau de la marche de 1 enquête. 
Invite par M. Ordonneau. selon une 
prat.que courante, à présenter un rap
port d ensemble, l'intéresse n'a obéi dans 
b rédaction de ce travail à aucune ar-
r.ere-pensee 

D — C'est donc M. Ordonneau qui 
vous a charge de la rédaction du rap
port. Ce n est pas M. Ctéroa ? 

R. — Non. 
Poursuivant sa déposition M. Gulllau-

tae a confirme que c est M. Ordonneau 
seul qui a demande le rapport. 

« Je ne me fêae jamais 
pour critiquer... » 

O. — Vous ne vous êtes pas borne a 
résumer des témoignages, vous aves fait 
ouvra de critique A cet égard, la parue 
civile écrit que vous vous êtes érige en 
ce tasv des magistrats. 

R. — J avais le droit d'exprimer le re-
gret que certaines vérifications n'aient 
pas et* laites, tant sur le train tampon-
:.: _r eue sur la lime et la houppette. De» 
constatation* de cette nature peuvent 
-.-reser.ter une grande importance. Il faut 
les confier des les premières heures aux 
spécialistes de l'.dentite judiciaire, afin 
c e 3 entourer de toutes les garanties, sur-
tout dans une affaire si importante. 

D. — D'accord, mais enfin vous vous 
eus arroge le droit de dire ce que vous 
pensiez ae la marche d. l'instruction. 
Je tous demande : Est-ce l'usage ? 

R. — Je ne me gène jamais pour cri-
Uquer, non plus qu'on ne se gène pour 
nous critiquer, nous. 

D — Vous savez que 1» partie civile 
se plaint de ne pas avoir ete mise au 
iouran; de votre enquête de manière 
u pouvoir vérifier vos témoignages ? 

R — Je n'avais pas a mettre la partie 
civile au courant. C'était le rôle de M. 
ordonneau. 

Enquête mal commencée 
Repondant aux questions de M. Guer-

r.jt. le commissaire Guillaume dit qu'à 
son avis le Parquet de Dijon n'a pas en
toure les premières constatations de tes
tes tes précautions d'usage. C'est ainsi 
que les débris du cadavre du conseiller 
M les objets épars autour du corps ont 
ii« déplaces et rassemblés avant l'arri
vée des enquêteurs. Ils n'ont pas été I 
i.notosTapniéa et les empreintes digitales : 
u ont pas été relevées. Un journaliste l 
a pu faire sa propre enquête avant que I 
le Parquet commençât la sienne. Le cou- | 
teau sur lequel on s dit qu'il y avait des i 
traces sanglantes aurait dû être mis sous i 
scelles. Quant s la valise que M. Prince I 
avait laissée a l'hôtel Morot. elle a été 
remise a la famille sans avoir été inven
toriée. 

Le coup de téléphone 
Le commissaire Guillaume repond en

suite à diverses questions portant sur | 
les enquêtes qu il a personnellement me- i 

I. reconnaît que certains temoi- I 
u.-jges. a son sens secondaires, ne ligu-
:.:.: pas au dossier. 

Le président s'étonne qu'on n'ait pas 
entendu M. Robin des les premiers jours 

R — Peur moi, je laurais entendu 
coûte que coûte, ainsi que sa femme. 
: tais on ne ma charge que le 12 sep-
tembre — c'était sur commission roga-

1 Lapeyre — ae lui demander 
son ujipioi Cu temps du 17 au 20 février. 

D. — Apres nuit mois '.' Je n'insiste 
pas et je passe a U partie de votre 
i apport qui concerne le coup de télé
phone envoyé au domicile de M. Prince. 

x-voua :ar. exactement ? 
R. — Des le lendemain de la mort de 

M Prince, nous avons lait faire des re-
etaaussements 

p..-:..Co dans un rayon ae 500 mètres au
tour de l'habitation du conseiller, pour 
saT. ou si personne ne serait venu de
mander son numéro vers 10 h 15 ou 
10 .1. 30 Elles n'ont pas abouti et U fal-

. .enare puisque tout ce quar-
t.er est doté du téléphone automatique 

D. — Permettez-moi au passage une 
critique Vous vous êtes demandé — 
c'était votre devoir — si M. Prince n'au
rait pas pu donner lui-même ce coup de 
téléphone en contrefaisant sa voix. < ce 
qui est facile ». ajoutez-vous Croyez-
vous quii soit laciïe de contrefaire sa 
\oix de manière a ne pas être reconnu 
CL ses proches î 

R — M. Ordonneau m'avait fait cette 
même critique, que j'admets d'ailleurs. 
Cependant, dix jours apies. J'ai converse 
•rois minutes avec lui au téléphone sans 
qu'il reconnût ma voix, pourtant parti
culière et qu'il entendait chaque jour. 

Crime... Suicide.. 
Le président s étonne aussi qu'on n'ait 

pas enquête tout de suite sur la fortune 
c- M. Prince et sur son compte en ban
que. Un expert a bien ete commis mais 
il v un mois seulement. 

D. — Corjiaissez-vous l'ex-brigadler 
HUboulet ? 

R. — Oui. 
D. — Savez-vous qu'il a été chargé 

par un journal au matin d'une enquête. 
Savez-vous s'il l'a faite et quels en ont 
t té les résultats ? 

R. — Je ne le lui ai pas demandé. 
mais ]e sais qutl avait formule des crt-
•.,- .es acerbes. M. Guillaume n'a pas 
icUaooré avec les policiers « amateurs » 
qui ont enquête pour les journaux. 

Il s'explique sur l'heure d'arrivée du 
Parquet sur les lieux et sur lexpertise 
médicale relative a l'estomac. 

D — On s'est demande si votre con
clusion n'était pas spirituelle, t Toutes 
les pistes suivies jusqu'à ce jour, écri-
vrz-vous n'ont donné aucun résultat. 
mais 1 ensemble des constatations inedi-
c;iifb soppose matériellement à lnypo-
triL ê du suicide ». Bien entendu, vous 
a:ez ecrn cela très sérieusement. 

R. — Oui. 
D — Est-il exact qu'un commissaire 

de colice de la Sûreté ait annoncé aux 
journalistes à sa descente du train a 
Dijon qu'il s'agissait d'un suicide Indls-

o.ement ? 
R. — Je ne sais pas. 
Une tête tranchée nettement 

comme au couteau... 
L' président parle du mémoire de U 

partie civile et des lacunes qui ont été 
observées : telle la prérence de sang et 
c;e matière cérébrale à l'avant de la lo
comotive & laquelle il n'était pas fait 
allusion dans le rapport. 

R. — Il avait été remarqué sur le cro
chet d'attelage et a 80 centimètres de 
auteur, un morceau de cervelle J'ai 
discuté a ce sujet, ne croyant pas s une 
projection par choc en retour. Ce qui 
était sous la machine ne m'intéressait 
pas. car je recherchais de quelle taçpn 
M. Prince avait ete tue On avait du : 
la tète a été tranchée par les roues de 
lu locomotive J'ai demandé comment 
était la section : nette comme un cou
teau. C'est que la tête n'avait pas été 
coupée par les roues, à mon avis. Je l'ai 
dit de même que J'ai exprimé mon éton-
nement que le corps ait été trouvé entre 
les rails Je n'ai relaté dans mon rap
port que les principaux faits. 

On l'on reparle de U nécrose 
Le commissaire Guillaume discute en

suite les témoignages reproduits dans le 
mémoire des avocats et dont U n'a pas 
tenu compte Ce sont ceux de personnes 
oui ont remarqué des automobiles sus 
pectes. fl n'a pas parlé de ces témoigna-
ces parce qu'ils ne concordaient pas. 

Quant à ceux qui concernent la vie 
privée du conseiller, le «nwui s'exprime 
yiyu ; « j e naval* P»» le droit de reje-

QUATRE ESPIONS 
sévèrement jugés 
en appel à Metz 

La Chambre d'appel de J e t . dans son 
audience d'hier matin, s rendu son. ju
gement dans l'affaire d'espionnage jugée 
le 23 août 

A cett« date, le Tribunal Correctionnel 
condamnait par défaut Karl Dudp. se
crétaire particulier de Roeehling, à cinq 
ans de pnson. 20 ans d'interdiction de 
séjour et 1.000 francs d'amende : Alois 
Pnschmsnn, fonctionnaire de la police 
privée de Roechling. a deux ar» de prison 
500 francs d'amende et 10 ans d'Interdic
tion de séjour : Otto Baltes, t . lchement 
naturalise Français, à 10 mois de prison. 
10 ans d'interdiction de séjour e 500 fr 
d amende et Johann Rathice. chef de la 
sûreté des usines Rlwhllng, à Volklin-
gen et aveugle de guerre, à 10 mois de 
prison. 10 sns d'interdiction de séjour et 
500 francs d'amende. 

L'affaire fut plaidee devant la Cour le 
25 octobre dernier. Les peines des espions 
ont été sensiblement augmentées et por
tées : 

Pour Fnssrhmann. à 3 ans de prison 
1.000 fr. d'amende et 10 ans d interdic
tion de séjour ; pour Rathice et Baltes, 
cfc-cun 30 mois de prison. 1.000 fr. d'à-
mende et 10 ans d'interdiction de sé
jour. Quant au sujet naturalisé fran
çais. Alfred Litxenberger. acquitte en pre
mière instance et qui avait jugé plus 
prudent de ne pas rep^ .ire a U convo 
ration en appel du ministère public. U a 
été condamné par défaut, à 18 mois de 
prison. 500 francs d'amende et 10 ans 
i interdiction de séjour. 

SI VOUS N'AVEZ PAS LE TEMPS... 
Beaucoup de travailleurs ne goûtent 

pas a 4 Heures sous prétexte qu'ils n'en 
ont pas le temps. U est évident en effet 

NOTRE ENQUÊTE 
SUR LE CHOMAGE 

DANS NOTRE RÉGION 

(tuera aa t» paettigaa »*oi» 

t De plus, en trente-quatre mats, nous 
avons distribué 1.164.977 kllogr de pain, 
1.401.000 kllogr. de charbon. 2365.229 
kllogr. de pommes de terre, pour une 
somme totale de 3.438.180 francs.» 

— On voit par ces simples chiffres, 
combien le chômage est un fléau et 
combien il en coûte à la ville de Lille. 
Aux sommes déboursées, il convient 
d'ajouter les restrictions forcement Im
posées aux chômeurs par suite de leur 
manque à gagner. La pénurie d'achats 
aggrave par répercussion le manque à 
gagner des commerçants et Industriels. 

c Comme autres diodes de secours — 
ajouta M. SALENGRO. — vous pouvez 
noter encore au budget de 1934 : r pour 
300.000 fr. de chaussures et vêtements 
distribués par les soins de la Caisse des 
Ecoles aux enfants nécessiteux, et. en 
particulier, aux enfants dont les parents 
sont chômeurs : 2* pour 150.000 fr. de 
vêtements d'hiver, distribués par les 
soins du Bureau de Bienfaisance ; 3* la 
réouverture depuis le 1" Octobre, des 
Cuisines Populaires où le repas ne coûte 
que 1 fr. 50. et avec remise de tickets 
gratuits aux indigents et chômeurs Indi
gents, par le Bureau de Bienfaisance. 

Do travail pour la main-d'œuvre 
t Enfin, conclut M. Roger SALENGBO. 

nous nous «nmmpa efforces de donner du 
travail à la main-d'œuvre sans travail 
qui pouvait être employée. 

t Pour cela, deux grands moyens ont 
que le vendeur d'un grand magasin, ou I ete employés : 1" le démantèlement 
ta téléphoniste d'un central ne peuvent ! 2" l'aménagement de la voirie nouvelle, 
pas toujours disposer des quelques ins- i « L'effectif des chantiers fut de 400 
tants nécessaires pour la confection | chômeurs. L'importance des travaux 
? ^ e , . £ a 5 ! e ^ . t f ^ J Î l'absorption d'une j e f I e c t u é e ^ d e r o r a r e d e 13.100.000 fr.. 

celle des travaux encore en cours se tartine de confitures. 
Pour goûter sans perdre de temps un 

bon moyen consiste à croquer simple
ment quelques morceaux de sucre. Ali
ment pratique pouvant facilement être 

chiffre par 2.349 000 fr. > 
— Faisons remarquer, en passant, que 

le démantèlement fut, certes, d'un grand 
emporte dans un sac ou une poche : le | secours pour l'emploi de la main-d'œuvre 
sucre, sous un petit volume, est un re- 1 sans-travail, mais que tous les chômeurs 
constituant de premier ordre qui vous n , purent y e t r e occupés étant donnée 
fn.ra?oeurrleede termma * " * ***** ^ • HnapUtude^ysique d'un grand nombre 

dentre eux. Il faut une santé robuste 
et une grande vigueur corporelle pour 
résister à la fatigue du travail de terras
sier, et aux intempéries que l'on doit 
parfois forcément subir. 

Quoi qu'il en soit, de par les travaux 
entrepris avec l'aide des chômeurs. Lille 
aura vu en ces dernières années éclater 
la ceinture de pierre qui empêchait son 
extension, sa liaison avec les faubourgs. 
Le démantèlement commença par la 
portion du rempart comprise entre les 
portes de Cahteleu et de Béthune. pour 
se continuer tout autour de Lille. Il ne 
reste plus maintenant à abattre que les 
fortifications comprises entre le Nouveau 
Boulevard et le Pont-RoyaJ, sur la Deùle. 
Près du Nouveau Boulevard, le travail 
est commencé. 

Importants entretiens... 

...entre M. Herriot 
et M. Albert Lebrun 

M. Edouard Herriot. ministre d'Etat, 
s'est rendu a la fin de la matinée d'hier 
a l'Elysée où il a eu un entretien d'une 
heure et demie avec le che! de l'Etat. 

...entre M. Pierre Laval 
et M. Rosenberg 

M. Pierre Lavai ministre des Affaires 
étrangères, e eu un long entretien avec 
M Rosenberg. chargé d'affaires de 1TJ. 
R.S.S. a Paris. La conversation, d'ordre 
général, a porte sur la situation politique 
actuelle en Europe et sur le projet de 
pacte oriental qui avait été amorce U y 
quelques mois. 

CINQ OUVRIERS BLESSÉS 
PAR L'EXPLOSION D'UN OBUS 

Un obus de 37 •» • a fait explosion 
hier matin à l'atelier de chargement 
de Moulins : cinq ouvriers ont été bles
sés, quatre sont grièvement atteints Ce 
sont : Mmes Vve Virginie Barbillon, Jo
séphine Robert atteintes à la tête ; M. 
Gaortel Moine, qui a dû subir l'amputa
tion des deux mains, et Mme Payet. qui 
ont été admis à l'hôpital. Le cinquième 
b'.esse. M Augustin Charbonnier, qui 
porte une blessure a la tète, a été trans
porté à son domicile. 

LES PETITS ALLEMANDS 
APPRENNENT A SE DÉFENDRE 

CONTRE LES AVIONS 
La < Protection contre les attaques 

aériennes » tait aussi partie du nouveau 
programme national-socialiste d'ensei
gnement. Dès leur sortie de la « mater
nelle », les élèves du premier degré sco
laire comprenant les enfants de 6 a 7 
ans. doivent déjà s'occuper de la c dé
fense anti-aérienne ». Sous la conduite 
de leurs maîtres et maîtresses, ces petits 
enfants sont emmenés à des démonstra
tions pratiques de défense contre avions. 
On procède devant eux à des explosions 
de bombes suivies dlncendies. à l'éva
cuation et au pansement des blessés, etc. 

Les petits ne comprennent pas grand 
chose à tout cela. Rentrés a la maison, 
ils disent à leurs parents : « Cela a fait 
beaucoup de bruit et nous avons eu bien 
peur ». 

1.200 KILOMÈTRES A L'HEURE 
Cette vitesse vient d'être réalisée, mais 

par une fusée et pendant une durée de 
12 secondes. En effet, l'ingénieur alle
mand Gherard Zucker a effectué à 
Zaule. près de Trieste des expériences de 
lancement d'une fusée postale. L'engin 
en tôle d'acier, long d'environ un mètre, 
s'est élevé à une hauteur de 200 mètres 
et a parcouru quatre kilomètres en 12 
secondes, soit a la vitesse de 1.200 klm. a 
l'heure. 

aa» 

L0U TELLEGEN S'EST SUICIDÉ 
A HOLLYWOOD 

On annonce le suicide à Hollywood de 
Lou Tellegen, l'acteur français qui rési
dait depuis de nombreuses années aux 
Etats-Unis, ou U avait e jurné » dans 
plusieurs films Lou Tellegen. qui défraya 
la chr'inique mondai*.-: et théâtrale par 
ses liaisons avec Sarah Bernhardt et Gé
raldine Farrar et son mariage avec ia 
fille d'un milliardaire américain, avait 
débuté au théâtre des Arts dans les pre 
mières années de ce siècle. Il fut ensuite 
le partenaire préféré de Sarah Bernhardt 
aussi bien a Paris qu'a l'étranger, parais
sant notamment aux côtés de la grande 
tragédienne dans t Andromaque ». « Lo-
renzaccio » « Lucrèse Borgia ». Lou Tel
legen devait surtout ses succès â sa pres
tance magnifique. Récemment, Il avait 
publié un volume de mémoires, mais U 
«Hait nen oublié à Paris 

ter des témoignages qui pouvaient met
tre sur la trace d'un crime crapuleux. 
J'ai entendu ces dames les unes après 
les autres J'ai enregistre leurs déclara
tions Lorsque la négresse dit que M. X... 
s'appelle M. Chardon, qui était le nom 
d'un de ses amis, et que M. Prince était 
Journellement au Café de Flore ou aux 
« Deux Magots ». ce sont des faits qu elle 
ne pouvait Imaginer. 

D. — Il est curieux que toutes lui 
aient donné la taille d'un mètre soixan
te-dix-huit. Cela m'Inquiète. D'autre 
part, vous avez, dit la partie civile, pu
blié de montrer le lien entre ces fré
quentations et la mort de M. Prince. 

R. — J'avais le devoir de rechercher 
s'il n'y avait pas autour de ces femmes 
un 1 tueur » qui aurait pu attirer M. 
Prince dans un guet-apens. 

D. — Les avocats de la partie civile se 
jiaignent de n'avoir pas été convoques 
à une certaine reconstitution. Partialité? 

R. — Ce n'est pas moi qui al qualité 
pour faire ces convocations, mais Je suis 
convaincu que la partie civile a été avi
sée de la reconsutution. 

Ce qu'on dit 
à la préfecture du Nord 

A la Préfecture du Nord, on nous a 
communiqué l'état des chômeurs com
plets secourus dans l'arrondissement de 
Lille en fin Septembre. 

Voici ce tableau suggestif, par com
mune : 

Hommes Femmes 
Annœuia«....ï-ivr-..- 29 1 
Armentiéres 534 134 
Comine» 160 43 
Crotr. 750 231 
Fâches- Thumemil.. 124 10 
Fiers 183 53 
Hallutn.... 853 577 
Haubourdin 252 47 
Hellemme* 522 75 
Hem 78 28 
Houplines 225 48 
La Madeleine 244 37 
Lambersart 256 43 
Lille 4415 298 
Linselles 207 34 
Lomme 398 57 
Loo* , 267 43 
Lys 227 44 
Marcq-en-BarceuL... 113 8 
Mons-en-Baraeul.... 121 25 
Mouvaux 287 47 
Mouchin 174 8 
Roncq 207 8 
Roubaix 4.727 1.588 
Saint-André .• 61 4 
Seclin 331 68 
TourcotTiff 2.549 637 
Wasquehal 394 124 
Wattrelos 1.105 316 
A ces chiffres il convient de joindre 

environ un millier de chômeurs partiels 
secourus. 

En outre, certaines communes de 
l'Arrondissement de Lille dent la popu
lation n'atteint pas 5.000 habitants se 
'trouvent comprises dans le Fonds Dépar
temental 

Le nombre de chômeurs secourus par 
cet organisme s'élève à 10.333 hommes 
et 1.181 femmes. 

Au total, dans tout le département. 
42.957 hommes et 7.656 femmes sont 
secourus en tant que chômeurs complets. 

Un plan de travail 
La lutte contre le chômage est amor-

cce L'Administration préfectorale a mis 
au point tout un plan qui sera soumis 
aux Ministères compétents, comme au 
Conseil Général du Nord. 

Ce plan met surtout en avant les pro
jets suivants : Constructions scolaires, 
électriflcatlon des campagnes, adductions 
d'eaux, amélioration du réseau routier, 
suppression de passages a niveau, canaux 
e' digues, travaux du port de Dunkerque. 
Cité hospitalière de Lille, avec la nou
velle Faculté de Médecine et de Phar
macie, diverses constructions hospitaliè
res Lycée de Lille. 

Comme on voit. ''Administration pré
fectorale est loin de se désintéresser 
de la question du chômage, tant a Lille 
que dans le reste du département, d'ail
leurs. Espérons que la réalisation des 
travaux proposes permettra d'atteindre 
la fin de la crise. — V. B. 

CONCLUSION 
Notre région entière 
demande du travail 

Et maintenant, en conclusion de notre 
enquête, disons que notre région tout 
entière en attendant la fin de la crise 
économique, espère intensément, en 
l'aide des Pouvoirs publics auxquels elle 
réclame avec anxiété la mise au point 
d'un programme de Grands Travaux, 
lui donnant iustement la part propor
tionnelle de travail à laquelle elle a 
droit en raison de l'importa~ce de son 
industrie, et de ielle de son chômage. A 
cette reparution, les Intérêts généraux 
du pays doivent d'ailleurs présider. 

Le Conseil Général du Nord, en sa 
dernière session encore, a insisté sur fur-

L'EXPLOSION 
dans un laboratoire 
d'an charbonnage 

de Dour 

Un des bletaé» a aajccocabt 
Nous avons «tgnalé. hier, qu'une explo

sion dans un laboratoire d'analyses au 
Charbonnage de* Chevalières * Dour, ex
plosion qui avait occasionné des blessu
res a M. Hector Hardy, ingénieur, et 4 
M Adhémar Hsrmegnles. son aide. ai. Har-
megmes • succombée à aae bieeraree pen
dant la nuit. Quant a l'ingénieur Hardy, 
il est atteint à la face et aux mains. Il e 
dû rester également en traitement a ia 
clinique. 

n n'a pas encore été possible le préci
ser les ciroonitencee qui ont provoque 
l'explosion, celle-ci ». du reste, causé d'im
portants dégâts et disloqué littéralement 
tous le laboratoire. 

LA GRANDE FABRIQUE 

I. DEGORRE à SOMAIN 
Vend directement 

M aux mail eur» prix 

DES MEUBLES SOLIDES 
DES MEUBLES ELEGANTS 

DES MEUBLES QUI DORENT 
CREATIONS MODERNES 
COPIES D'ART ANCIEN-

LES AMITIÉS FRANCO-BELGES 
DU NORD 

ET LE MONUMENT 
AU ROI ALBERT 

Les Amitiés Franco-Belges du Nord 
avalent pris l'initiative de l'organisa
tion d'une souscription en vue de 
l'érection d'un monument élevé sur le 
sol de notre département, à la mémoi
re du grand Roi des Beiges, Albert l" 

Celte Association pensait, en effet, et 
elle se rencontrait avec les animateurs 
d'autres groupements, qu'il apparte
nait à la popu.ation d'une région fron
tière de la Belgique, de rendre ce so
lennel hommage a nos voisins, a nos 
amis, a nos alliés, à ceux avec qui 
nous avons vécu tant d'heures a la 
fois douloureuses et glorieuses. 

Cet hommage était dû aussi au Sou
verain et a la Souveraine, qui, tous 
deux, avaient honoré de leur visite, la 
capitale de notre région. 

Mais, après l'appel du Maréchal 
Lyautey, les Amitiés Franco-Belges du 
Nord décidèrent de ne pas donner 
temporairement suite h leur projet, dé
sirant que le Monument national éle
vé su Roi Albert ait toute la grandeur, 
toute la beauté qu'exige la piété dont 
la nation française entoure la mé
moire du défunt. 

Aujourd'hui, alors que les Anciens 
Combattants ont décidé d'organiser, lé 
1er novembre, une journée de quête 
pour ce monument et que le Ministre 
des Affaires Etrangères va, par l'en
tremise des ondes, adresser un appel 
à la nation française, les Amitiés 
Franco-Belees du Nord invitent leurs 
membres à répondre généreusement a 
cet appel et, tidèles au but qu'elles 
poursuivent, émettent l'espoir que la 
population du Nord voudra manifester 
.9 1er novembre, par sa participation 
e la quête organisée, l'affection sin
cère qu'elle professe pour nos omis 
beiges. 

ENGELURES - CKKVASBBW C 
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LE BANQUET A PARIS 
DES ORIGINAIRES DE MAUBEUGE 

ET DE L'ARRONDISSEMENT 
D'AVESNES 

Le banquet de rentrée de l'Association 
Amicale & Paris des Originaires de Mau-
beuge et de l'arrondissement d'Avesnes. 
aura Heu le samedi 17 novembre pro
chain, à 20 h 15, au restaurant du jour
nal c Le Journal », 100, rue de Riche
lieu. 

Le prix du banquet et d'entrée au bal 
auquel les dames sont spécialement In
vitées, est fixé a 35 francs par personne-
Un concert symphonique se fera enten
dre pendant le dîner, et la soirée se ter
minera par une sauterie. 

Les membres de l'Association sont 
priés d'assister nombreux a ce banquet 
au cours duquel nos compatriotes fête
ront leur Président, M. Paul Devise, qui 
vient d'être nommé Vice-Président de la 
Cour d'Appel de Paris, et Mlle Louise 
Thulira, qui a été promue récemment 
Officier de la Légion d'honneur au titre 
du Ministère de la Guerre. 

Les adhésions sont reçues dès a pré
sent, par M. Marcel Cousin, trésorier, 
104, rue de Richelieu, a Paris (2e arr.). 

LE VOYAGE DU ROI 
DE ROUMANIE A PARIS 

Le voyage du roi Charles de Roumanie 
à Paris, dont U est question depuis la 
visite de M. Louis Barthou à Bucarest, 
aura lieu vraisemblablement dans le cou
rant de l'hiver. De source généralement 
bien informée, on apprend en effet que 
le souverain a exprimé 1" désir que sa 
visite officielle à la capitale française 
soit fixée à une date aussi rapprochée 
que possible. Le grand deuil que s'est 
imposée la Cour de Roumanie à la suite 
de l'attentat de Marseille prenant fin à 
la mi-janvier, il se pourrait même que 
le voyage ait lieu entre le 20 et le 31 
janvier. 

M. CÉSAR CHAMBRUN 
VIENT DE MOURIR 

On annoce la mort, survenue a son 
domicile, a Paris, de M. César Cham-
brun, ancien député de la Mayenne et 
ancien sous-secrétaire d'Etat. 

DU BLÉ POUR PAYER 
LES IMPOTS 

30 cultivateurs syndiqués de Ceaucé. 
conduits par leur Président, se sont pré
sentés chez le percepteur de Domfront 
avec chacun un sac de blé pour payer 
leurs impôts. Os ont fait constater par 
huissier le refus opposé a ce mode de 
paiement et ont remis au percepteur une 
liste de revendications a transmettre a 
l'Administration, puis sont rentrés pai
siblement chea eux. 

pence de l'établissement d'un programme 
bien ordonné, avec logique et bon sens. 

Pour cela, nous avons foi notamment 
en U. MARQUET. ministre jeune et en
treprenant, épris d'idées de lustice, et 
lui-même travailleur acharné. 

if. MARQUET peut beaucoup pour la 
reprise de l'activité nationale II voit 
large et grand, nous le savons. Les pro
jets de vaste envergure desquels doit 
sortir pour le pays une nouvelle prospé
rité, ne sont pas faits pour Veltrayer. 

Notre région du Nord tout entière 
demande d travailler, à prospérer de son 
labeur. Cette noble ambition trouvera 
un écho favorable nous n'en doutons 
pat, près de factuel Ministre du Travail. 

LES JURÉS DE M0NS 
ont acquitté le fermier 

Edmond Lemaire 

U était accu* d'i 
et d'incendie à Escanaffles 

Les débit» du procès d'Edmond Lemaire. 
le fermier ilT»r»nifrln> accusé d'assassi
nat et d'incendie, se sont poursuivis hier 
devant les 1wl»e» du Helnsut S Mon» 

L'audience d'hier a été consacrée au 
réquisitoire du Procureur du Bol et aux 
plaidoiries des défenseurs. 

Six questions ont eu poeéee au Jury 
concernant ltimlcide volontaire, la pré
méditation et l'incendie volontaire. 

Le (un. après un quart d'heure de dé
libération, est rentré avec un verdict néga
tif aux trois questions principales 

Le préaident a prononcé l'acquittement 
de Edmond Lemaire, qui a accueilli la 
nouvelle avec un sourire discret. Lemaire 
a aussitôt été mia en liberté. Des bravos 
et des cria approbateurs ont éclaté, vue 
réprimés dans l'auditoire. 

T. S. F. 

U FEMME SALARIÉE 
D'UN OUVRIER EN CHOMAGE 
PÈRE DE FAMILLE, PEUT-ELLE 
TOUCHER DES ALLOCATIONS 

FAMILIALES ? 
M. L. LAGRANGE. député du Nord, a 

reçu la lettre suivante de M. le Ministre 
du Travail ; 

t Vous avez bien voulu me demander 
la femme salariée d'un ouvrier en 

chômage, père de quatre enfants, pou
vait être considérée comme le chef de 
famille et toucher des allocations fami
liales. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaî
tre, sous réserve de la jurisprudence a 
intervenir, que les enfants étant consi
dérés a la charge du ménage et non du 
seul chef de famille, la femme, en pareil 
cas. a droit, pour ses enfants a charge à 
l'mtégralitè des allocations familiales 
prévues par la loi du 11 mars 1932. a con
dition, bien entendu, que son employeur 
soit, d'ores et déjà, assujetti à la loi. 
Toutefois, afin d'éviter le cumul, si le 
mari touche une allocation d un fonds 
de chômage, le montant de ces alloca
tions devrait être déduit des majorations 
pour charges de famille, qui s'ajoute
raient à la dite allocation ». . 

Recevez, etc... 

LE BUDGET DE 1935 
La Commission des Finances, après avoir 

entendu M. Germain Martin, ministre des 
Finances, a arrêté comme suit la balance 
des dépenses et des recettes de l'exercice 
1936 : dépensée 47.572 millions : recettes. 
46.985 millions ; excédent de dépenses. 
687 mutions. 

INTERDICTION DE TOUTE 
MANIFESTATION P0UTIQUE 

LE 11 NOVEMBRE 
M. Marchandeau. ministre de l'Inté

rieur a reçu dans la matinée une déléga
tion d'anciens combattants conduite par 
MM. Lisbonne, sénateur ; Garchery et 
Jardel. députes. 

Le ministre de l'Intérieur a fait con
naître aux délégués que le gouvernement 
avait interdit toute manifestation poli
tique le 11 novembre. Journée qui doit 
garder strictement son caractère de fête 
nationale consacrée à la commémoration 
de l'Armistice et à l'hommage rendu par 
la France aux morts de la grande guerre. 

A ce titre tous les anciens combat
tants, mais eux seuls, seront admis à 
rendre cet hommage et à participer au 
défilé traditionnel où tout chant et tout 
emblème autre que le drapeau national 
seront interdits. 

RADIO-P.T.T. NORD A LUX* (247 m.31. 
— Jeudi 1er novembre. — 8 h. : Revue 
de la Presse Parisien n» du matin. — 
i h . 30 : Disques : l e Messie : si O divin 
sauveur ; b) Partes d'ivoire, partes des 
cleux. — 10 h. : Dl. ;ues : Ls cloche dés 
morts ; MlreUle (ouverture) : Robert lé 

| diable (Nonnes qui reposez) : Mignon . 
i Bourrée fantasque (aolo de piano i ; aiélo-
j dies de Gabriel Fauré : Impressions d'Ita-
I lie : Faust (Salut à mon dernier matin) . 
I Les pécheurs de perles (duo) : Les clo-
I ches du monastère (nocturne). — 11 h. 

Relais de Bordeaux. — 12 h. 15 : Relais 
de Grenoble. — 13 b. : Information». — 

I 13 h. 15 . Suite du Bêlais de Grenoble. — 
| Il 11. : Couis. communiqués. ~ 14 h. 45 . 
I Relais de la Coloniale — 17 h. : Relais 
I de. Marseille — 18 h. 30 : Heure artia-
! tique. — 18 h. 80 : Radio Journal. — 
i VJ h. 30 : Cours ; Communiqués : Dis
ques : Ouverture des Maîtres chanteur» 
de Nuremberg ; Marche des fiançailles de 
Lohengrln. — 19 h. 45 : Disques : Pantai 
sie en sol mineur : Jésus que ma Joie 
demeure ichceur et orchestre) : Rondeau 
et badlnerie. — 20 h. : Indication de l'heu-
T3 : résultats du tirage des primas : Dis
ques : Se villa, le jeudi saint à minuit, 
procession de ls semaine sainte S Bévlll» ; 
Trio en si bémol (adagio) ; Faust : a) 
ronde du veau d'or : bi Sérénade : '-<"«* 
— 20 h. 30 : Disques : Tableaux d'une 
exposition. — 21 h. : En famille, chroni
que. — 21 h. 16 : Grande marche du 
Tannhsuser : Scènes Alsaciennes, sous las 
tilleuls ; Novembre, mélodie ; Les vieilles 
de chez nous : Aimant ls rose, le rossi
gnol : Sérénade : Messidor, entr'acte sym
phonique ; Chansons de Mlarka i l'eau qui 
court) ; Chant des bateliers de la Volga: 
Hymne S la nuit (Chœur) ; L'Arléslenne. 
suite d'orchestre : Les sapins (mélodie) : 
Le Credo du Paysan ; Ouverture d'Eg-
mont ; Le Crucifix ; Le pi 1ère d'une 
vierge. 

RADIO NORMANDIE (206 m) . — 
17 h. 16 : Musique dé danse. — 17 h. 46 : 
Orchestre. — 18 ht : Chansonnettes. — 
18 h. 30 : Connalasles-vous ceci... — 
18 h. 50 : Nouvelles régionales. - la U. : 
Concert. — 20 h. : Sélections d'opéraa et 
d'opérettes. — 21 h. : Concert. — 23 h. : 
Vaudeville. — 24 h. : Récital d'orgue. — 
0 h. 30 : Orchestre. — 1 h. : Informations. 
— 1 h 10 : Musique de danse. 

RADIO PARIS (1.648 m. 3). — 7 h. : 
Disques. — 7 h. 15 : Presse. Météo. — 
7 h. 45 : Culture phvslque. — 8 h. : Dis
ques. — 12 h. : Causerie protestante. — 
12 h. 30 : Orchestre Pascal. — 17 h. : Ma
tinée classique par la troupe de l'Odéon : 
c Le Vrai Mystère de la Passion ». — 19 h. : 
Chœurs de la Chapelle Slxtlne. — 19 h. 
15 : Presse germanique. — 19 h. 30 : La 
vie pratique — 20 h. : Lectures littéraires 
— 20 h. 30 : Presse. Météo. — 30 h. 45 : 
Concert symphonique. — Au cours du 
concert, ver» 21 n. 15 : Informations. Ré
sultats sportifs. Chronique de la mode par 
Mme José. — 22 h. 30 : Musique de danse. 

TOUR EIFFEL (1389 m.). — 12 h. 30 : 
Relais de Paris P. T. T. — 17 h. 45 : Jour-
nul parlé, informations principales. — 
18 h. : Magazine. — 18 h. 30 : Le quart 
d'heure de la Société Universelle du Théâ
tre. — 16 h. 45 : Actualités — 19 h. 15 : 
La météo oar l'O. N. M. — 19 h. 25 : Ré
sultats des courses. — 19 h. 30 : Disques 

Musique rehgteuM et classique. — 20 h. 
16 : La politique intérieur». — 20 h. 30 : 
Suita du concert. 

POSTE PARISIEN (313 m 8). — 18 h. 
80 : La dami-heute enfantine. — 19 h. t : 
La journée sportive. — 19 h 10 : Journal 
parla du poste. — 19 b. 25 : Courrier des 
spectacle». — 19 h. 30 : Intermède. — 
20 h Causerie. — 20 b 15 : Chronique) 
de la semaine. — 20 h 80 : TrjasVts») : 
• Amitié ». pièce en trois actes de Michel 
Mourguet. Réalisation d'André Allehaut. 
— 22 h. 25 : Musique légère. 

RADIO STRASBOURG |349 m. 3). — 
17 h. : Retransmission depuis ' l'église 
Saint-Paul i protestante I. Service reli
gieux annuel du Souvenir Français. — 
18 h. : • Hommage aux morts ». caitearle. 
— 18 h. 16 : Causerie : « La Société des 
Nations et l'organisation de la pais ». — 
18 h. 30 Musique de chambre. — 19 h 
30 : Inlormationa. — Communiqués. — 
21 h. 30 • Concert Orchestre et orgue. 

LANQENBERO (466 m. 91. — 5 h 30 : 
Musique légère — 7 h : Informations. — 
7 h. 15 : Chronique agricole. — 8 h. 18 : 
Récits de voyage — 8 h. 46 r Lleder de 
Brahms et pièces pour piano de Liset. — 
9 h 30 Causerie. — 10 h. 40 : Récitation. 
— il h : Stuttgart. — 12 h. : Musique 
légère. — 14 h. : Causerie — 14 h. 30 : 
Disques. — 14 h 45 : L'heure du com
merce. — 16 h : Hetlsberg. — 18 h. 30 : 
Lleder de H. Unger — 16 b. 46 : Economie 
et technique. — 17 h. 5 : Berlin . — 
17 h. 35 : Récital d» piano — 17 h. 40 : 
L'art allemand — 18 u Novembre. — 
13 h. : Concert. — 20 h. : Sketch radio-
phonique. — 31 h. : Dernières informa
tions. — 31 h. 30 : Musique de chambre. 

BRUXELLES 1483 m. 9). — 17 h. : Au
dition intégrale du • Requiem » de Fauré 
par les chœur» de la Société Bach, i— 
17 h. 40 Matinée enfantine. — 18 h. fi : 
Lecture de poèmes — 18 h. 15 : Concert. 
— 18 h. 30 : Séance de trios. — 19 h. 30 : 
Journal parlé. — 20 h : Concert Bach. — 
31 h. 16 : Orchestre «ymphonlque. — 
22 b. : Journal parlé. — 22 h. 10 : Disques 
demandés — 23 h. 66 : Christus Vlnclt. 
— 23 b. • Disques 

DAVENTHY NATIONAL (lfiOO m.l. — 
11 h. 5 : Grsmophone. — 11 h. 50 : Relais 
du cinéma Victoria — 13 h.: Oramophome 
— 15 h. 50 : Grsmophone. — 16 h. 45 : 
Récital d'orgue — 17 h 15 : Musique de 
danse. — 18 b : Nouvelles. — 18 h. 30 : 
Les bases de la musique anglaise. — 
19 h. 20 : Gramophose. — 19 h. 30 : 
< L'enfant, les parents et le maître ». par 
J H. Nlcholson — 20 h. : Concert mili
taire : La Veille des morts, comédie mira
cle eu quatre scènes, par Bernard Wslke. 
— 21 h. 30 Nouvelles. — 23 h. 15 : Or
chestre du café Colette. — 23 h. ; Lectures. 
33 h. 6 : Le B. B. O. orchestra danse. 

RADIO LUXEMBOURG (1304 m.). — 
7 h. 45 : Concert — 8 h. : Informations. 
— 12 h. Concert — 18 h. 30 : Concert 
varié. — 6olrée allemande. — le h. 35 : 
Récital de chant. — 20 h : Informations. 
20 h 20 : Suite du récital de chant : Quel
ques duos de Mendelssohn et Schumans. 
— 20 h 35 Marchés financiers. — 
20 h 40 Concert. — 30 h. 60 : Récital de 
piano. — 22 b. : Concert allemand. 
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UNE CONFÉRENCE 
SUR LE TESSIN ET LES LACS 
ITAL0-SU1SSES A DUNKERQUE 
Un voyage au Pays du Rêve M au

rait pu aussi être le titre de la superbe 
causerie donnée à ia Société photo
graphique de Dunkerque. par M. Mau
rice Muller. sur le Tessin et les Lacs 
Italo-suisses (Lac de Lugauo, Lac de 
Corne et Lac Majeur). 

IL Alfred Detraux, le sympathique 
président de l'active Société locale 
présenta le conférencier. Ingénieur des 
Arts et Métiers, Ancien Professeur des 
Ans et Métiers ù Lille et qui lui avait 
été signalé comme ayant donné l'an 
dernier dans cette ville, une conférence 
absolument remarquable. M. Detraux 
fut certainement heureusement inspiré 
en lui demandant de rééditer cette 
conférence à Dunkerque. 

Avec une aisance de parole et un 
timbre de voix des plus agréables, l'ora
teur doublé d'un 'artiste photographe 
accompli, devait pendant près de deux 
heures tenir l'assistance sous un charme 
cioissant. Lu collection de superbes 
clichés en couleur qu'il allait faire 
défiler à l'écran au feu' et t naaure 
de ses descriptions devait constituer 
par ailleurs une véritable féerie, aussi 
il n'est nullement exagéré de dire que 
l'on eut pendant cette soirée une vision 
inoubliable d'un des plus beaux pays 
du monde. 

LA VIE SOCIALE 

LES MODALITES RELATIVES 
AUX CHANGEMENTS DE CAISSE 

D'ASSURANCES SOCIALES 

FÊTES A. SOlHAtTER, 
4.V.Vil'ESS,!lRK.«, CTC. 
o f f r e z u n c a d e a u 

LISIA 
vous serez sûr qu il plaira 
»)«jit»iiUUrt. C.m.l P.rl«id«Crt«fi - Siraiim 
CfiattsM ramivnnei »' Omis M Smitnn à partir 
*Mlri.C»nlnMlrni»«r<i»nin'i 
Eh USIA. II3-H7, rhomp«-Ely»t«», Parii 

LE PROCHAIN CONGRÈS 
DE L'ASSOCIATION DES MAIRES 

DES RÉGIONS LIBÉRÉES 
A LILLE. EN NOVEMBRE 

Le Bureau de l'Association des Maires 
des Régions Libérées vient de se reunir 
à Paris. Il a décidé que le prochain Con
grès se tiendrait à Lille, ls 28 novembre 
prochain, à l'Hôtel de Ville. 

Ce Congrès, aura cette année, une am
pleur particulière. Il examinera toutes 
les questions qui, au point de vue des 
Municipalités, intéressent la liquidation 
définitive des dommages de guerre. 

Rappelons que le dernier Congrès s'é
tait réuni a l'Hôtel de Ville de Parts et 
que le banquet de clôture avait été pré
sidé par M. Marchandeau, maire de 
Reims, président d'honneur de l'Associa
tion, actuellement Ministre de l'Inté
rieur, a qui le Bureau a décidé d'offrir la 
présidence effective du Congrès de Lille. 

Sportsmen, l i sez 

les Sports du Nord 

P a r e i l 
les lundi 
et samedi 
m a t i n 

Abonnements : 
Nord 
Pas-de-Calais . . 
Aisne • Somme 
1 an 20 fr» — 
6 mois : 11 rr» 
Autres départe 
ment» et Colo
nies françaises 

CAS OU L'ASSURE D O I T CHANGER 
D'ORGANISME D 'AFF IL IAT ION 

L'assure ne peut rester affilié a la 
Caisse primaire à laquelle il est inscrit 
pour l'assurance maladie - maternité -
soins aux invalides - décès, lorsqu'il 
cesse d'avoir son lieu de travail dans la 
circonscription territoriale de cette 
Caisse. En vue de changer d'organisme. 
11 doit établir une déclaration. S'il n'éta
blit pas cette déclaration, soit sponta
nément soit sur l'invitation du Service 
des Assurances sociales du département 
de son nouveau lieu de travaU. U est 
inscrit d'office à la Caisse départemen
tale existant dans ce Département. La 
déclaration doit être faite, au plus tard 
dans le délai d'un mois a compter de 
l'invitation adressée à l'assuré par ce 
service. 

L'assuré reste, en principe, affilié à la 
Caisse primaire à laquelle il est inscrit 
pour l'assurance - vieillesse, ou pour les 
assurances vieillesse et invalidité, lors
qu'il cesse d'avoir son lieu de travail 
dans la circonscription territoriale où cet 
organisme effectue son recrutement. 

L'assuré qui va effectuer des travaux 
temporaires en dehors de la circons
cription territoriale de sa Caisse d'assu
rance - maladie ou de sa Caisse d'assu
rance - vieillesse, pour une période infé
rieure à six mois, est considéré comme 
ne changeant pas de Heu de travail et 
reste immatriculé dans le département 
où il conserve son heu habituel de tra
vail, même s'il travaille dans un autre 
département. 

Il reste affilié à la Caisse d'assurance • 
maladie ou a la Caisse d'assurance -
vieillesse à laquelle il est inscrit. 

L'assuré qui cesse de remplir les con
ditions d'affiliation prévues par les sta
tuts de la Caisse d'assurance - maladie 
ou de la Caisse d'assurance - vieillesse 
à laquelle il est Inscrit, ne peut rester 
affilié à cette Caisse. Il doit établir une 
déclaration en vue de changer d'orga
nisme au plus tard dans le délai d'un 
mois à compter de l'Invitation qui lui est 
adressée par le Service des Assurances 
sociales. 

CAS OU L ASSURÉ PEUT CHANGER 
D'ORGANISME D ' A F F I L I A T I O N 

L'assuré peut demander h changer de 
Caisse primaire, soit pour l'assurance 
maladie - maternité - soins aux inva
lides décès, soit pour l'assurance 
vieillesse - Invalidité, dans les deux cas 
suivants : 

1 Lorsqu'il a accompli, soit une pre
mière période d'affiliation de deux ans 
à une même Caisse, soit une seconde ou 
nouvelle période d'affiliation de deux 
ans a la même Caisse. Dans ce cas. la 
demande doit parvenir aux Services des 
Assurances sociales après l'expiration de 
l'une ou de l'autre de ces périodes et 
avant la fin du trimestre civil qui suit 
la date a laquelle cesse d'être valable le 
feuillet trimestriel en cours a l'expira
tion des dites périodes s'il s'agit oe 
l'assurance-maladle. ou la carte annuelle 
en cours au même moment s'il s'agit de 
l'assurance-vieillesse. 

2» Lorsqu'il change de lieu de travail, 
même s'il continue de travailler dans la 
même circonscription territoriale de 
l'organisme auquel 11 est inscrit. Dans ce 
cas, la demande doit être faite dans le 
délai d'un mois a compter de la date 
du changement de lieu de travail. 

ÉTABLISSEMENT ET ENVOI 
DE LA OECLARATION 

La déclaration doit être établie sous 
la forme d'une déclaration envoyée au 
Service départemental des Assurances 
sociarBs. SI l'assuré a fixé son lieu de 
travail dans un nouveau département, 
c'est au Service des Assurances sociales 
de ce département qu'est adressée la 
déclaration. 

Aux termes de l'arrêté ministériel du 
30 Décembre 1831. modifié et complété 
par l'arrêté du 16 Juin 1BS3. c'est a 
l'assuré qutl appartient d'adresser sa 
déclaration au Service Départemental. 
S'il ne le dépose pas lui-même audit 
Service, 11 doit y annexer une pièce 

permettant de vérifier son identité (il 
peut produire deux enveloppes de lettres 
à son adresse portant le cachet de la 
poste). 

D doit indiquer sur sa déclaration, 
outre la Caisse d'assurance à laquelle 11 
demande à être affilié soit pour l'assu
rance maladie • maternité - soins aux 
invalides - décès, soit pour l'assurance 
vieillesse - invalidité, la Caisse à laquelle 
il est inscrit pour ces assurances. Il fait 
connaître s'il a change de lieu de tra
vail, son ancien et son nouveau heu de 
travail 

n y a lieu d'établir une déclaration 
distincte pour les demandes de change
ment d'afliliation concernant l'assurance 
maladie - maternité - soins aux Inva
lides - décès, et pour celles concernant 
l'assurance vieillesse - Invalidité. 

Lorsque la déclaration doit être faite 
dans le délai d'un mois, ce délai est un 
délai net. Jour pour Jour, ne comprenant 
ni le jour du changement de lieu de 
travail ou de l'envoi de l'invitation 
adressée par le Service, ni le jour d'arri
vée au Service de la déclaration. 

DATE D'EFFET DE LA M U T A T I O N 

Si la demande de changement d'affi
liation est faite en raison ou à l'occa
sion d'un changement de lieu de iravaiL 
ou en conformité des statuts de l'orga
nisme, la mutation a eifet-à compter du 
début de la période de validité soit du 
feuillet trimestriel d'assurance - maladie 
en cours a la date de réception de la 
déclaration, soit de la carte annuelle 
d'assurance - vieillesse en cours a cette 
date, suivant que la demande intéresse 
l'une ou l'autre des assurances. Si la 
déclaration a lieu sur l'invitation du 
service des Assurances sociales, la mu
tation part du début de la période ne 
validité du feuillet ou de la carte dont 
la réception par le Service a motivé cette 
Invitation. 

Si la date de changement d'affiliation 
est faite a l'expiration d'une période de 
deux ans d'affiliation a une même 
Caisse, la mutation a effet à compter 
de la date à laquelle cesse d'être valable, 
soit le feuillet trimestriel, soit la carte 
annuelle qui est en cours à la date où 
expire la période de deux ans d'affilia
tion a la même Caisse. 

LE PRIX GLOBAL EN MATIERE 
D'OPERATION CHIRURGICALE 

ET D'ACTE DE MEDECINE SPECIALE 
La Caisse Primaire d'Assurances 

Sociales • La Famille » nous prie d'In
sérer la note suivante : 

« Dans un but de simplification. U 
a été convenu entre la Fédération des 
Syndicats médicaux du Nord et les 
Caisses d'Assurances Sociales, que. 
pour ce qui concerne certains actes 
figurant dans la nomenclatua . de chi
rurgie ou de médecine spécule, U se
rait fixé un prix global. 

• Ce pris global comprend le prix 
de l'acte médical ou chirurgical lui-
même, de l'anesihésiste. éventuellement 
de l'aide opératoire, et des seins mé
dicaux subséquents durant les 20 jours 
qui suivent 1 opération. 

Il ressort de cette définition : 
1» que le prix gobai ne doit être 

normalement appliqué par un médecin 
ou un chirurgien que si les suites 
normales de l'opération ou de l'acte 
médical entraînent des soins durant 
une période de 20 jours environ. 

2" que lorsque le prix global a été 
appliqué et réclamé par le médecin ou 
le chirurgien à son client (ce qui est 
facilement reconnaissab.e criée a l'in
dication portée par le praticien sur la 
feuille jaune de soins spéciaux), la 
chirurgien ou le médecin traitant qui 
visite le malade durant les 20 jours qui 
suivent le jour de l'opération ne doit 
réclamer aucun honoraire au malade 
en question. 

« Nous attirons l'attention des assu
rés de la Caisse « La Famille » sur ce 
point, afin qu'ils n'acceptent pas, au 
pus où Ii aurait été payé du prix glo
bal, de régler des honoraires médi
caux dans les 20 jours qui suivent le 
jour d* l'Intervention », 


